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Engagement # 37 : 
 
Produire copie de tous les documents reçus par Hydro-Québec de la 
clientèle Grandes Entreprises relativement aux augmentations de tarifs 
demandées par Hydro-Québec ou spécifiquement en réponse à la lettre du 
14 août 2003, y compris cette lettre du 14 août 2003 annonçant à la clientèle 
les demandes de hausses tarifaires. (demandé par l'AQCIE/CIFQ) 
 
Réponse à l'engagement 37 : 
 
Les documents demandés sont déposés en liasse ci-après. 
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quatre usines de production de chlorate de sodium en Amérique du
Nord, dont deux au I et deux aux États-Unis. Aujourd'hui
et avant l'application de la hausse tarifaire de 6% proposée par Hydro Québec, nos deux
usines, ainsi que quelques compétiteurs aux Etats-Unis possèdent des tarifs d'électricité
inférieurs à nos usines du Québec. Il existe aussi, dans d'autres provinces du Canada,
notamment en Colombie Britannique et au Manitoba, des tarifs d'électricité industriels
plus bas que ceux du Québec.

En plus du raffermissement de plus de 13% du dollar canadien depuis le début de
l'année, une hausse de 6%, soit plus de trois fois l'IPC, fixé à 1,8%, constitue un choc
tarifaire pour- Ceci aura pour effet d'anéantir tous nos efforts et
investissements en capitaux des cinq dernières années afin de réduire notre
consommation unitaire d'électricité. Cette situation nous obligera à prendre des
mesures drastiques pour assurer notre survie. Cette augmentation des tarifs accentuera
l'écart de compétitivité entre nos usines du Québec et ce/les de nos usines américaines
ainsi que ce/les de nos compétiteurs. Vous comprendrez que, dans un climat
d'incertitude ~vra réviser sa stratégie de production et d'investissement au
Québec. D'al/Ieurs,âëS"projets d'investissements en capitaux à nos usines du Québec,
ont déjà été annulés suite à cette annonce de hausse tarifaire.

Je vous demande donc de nous aider à contrer cette proposition de hausse tarifaire de
6% de Hydro-Québec et de maintenir le gel tarifaire industriel, en transmettant nos
inquiétudes auprès des dirigeants gouvernementaux.

Nous sommes aussi disponibles pour une rencontre, à votre convenance, pour discuter
plus en détail et répondre à vos questions sur cette préoccupation.

Veuillez agréer, Monsieur le Député, nos salutations les plus distinguées,
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